
Commentaire en histoire / Premier sujet « zéro » 

Sujet : consigne et document 

Consigne : Vous ressaisirez les enjeux de la propagande coloniale à travers cette 

Une du Petit Journal. 

Le Petit Journal. Supplément illustré, 19 novembre 1911. 

 

 

« La France va pouvoir porter librement au Maroc la civilisation, la richesse et la paix. » 

  



Commentaire en histoire / Second sujet « zéro » 

Sujet : document 

Article 22 du Pacte de la SDN 

1. Les principes suivants s'appliquent aux colonies et territoires qui, à la suite de la guerre, ont cessé 

d'être sous la souveraineté des États qui les gouvernaient précédemment et qui sont habités par des 

peuples non encore capables de se diriger eux-mêmes dans les conditions particulièrement difficiles du 

monde moderne. Le bien-être et le développement de ces peuples forment une mission sacrée de 

civilisation, et il convient d'incorporer dans le présent pacte des garanties pour l'accomplissement de 

cette mission. 

2. La meilleure méthode de réaliser pratiquement ce principe est de confier la tutelle de ces peuples aux 

nations développées qui, en raison de leurs ressources, de leur expérience ou de leur position 

géographique, sont le mieux à même d'assumer cette responsabilité et qui consentent à l'accepter : elles 

exerceraient cette tutelle en qualité de mandataires et au nom de la Société (des Nations). [...] 

5. Le degré de développement où se trouvent d'autres peuples, spécialement ceux de l'Afrique centrale, 

exige que le mandataire y assume l'administration du territoire à des conditions qui, avec la prohibition 

d'abus, tels que la traite des esclaves, le trafic des armes et celui de l'alcool garantiront la liberté de 

conscience et de religion, sans autres limitations que celles que peut imposer le maintien de l'ordre public 

et des bonnes mœurs, et l'interdiction d'établir des fortifications ou des bases militaires ou navales et de 

donner aux indigènes une instruction militaire, si ce n'est pour la police ou la défense du territoire et qui 

assureront également aux autres membres de la Société (des Nations) des conditions d'égalité pour les 

échanges et le commerce. 


